
1654 [April 10 . / ] März 31 . , Zürich A

SCHREIBEN VON [ OBERST] JOHANN JAKOB RAHN [ AN DEN ZUGER STADT-
UND AMTSRAT BEAT II . ZURLAUBEN]

Rahn meldet den Erhalt von Zurlaubens Schreiben vom 8 . April.

nEt pour y respondre , Je vous diray 3 que . . . les Cappitaines [ Hieronymus]

d !Erlaeq ~ {^E r l a c h] 3 et [ Hans Wilhelm ] G r i m [m] ont Jnsinué la protes¬

tation , saubscripte , Mais il semble que cela ne suffit pas 3 et quHl seroit à
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propos , que Messieurs des Cantons , Comme [ Schultheiss und Rat von ] Berne,

[von ] Lucerne , [Landammann und Landrat von ] Suitz , [Ammann und Rat von Stadt

und Amt] Zug , [ Schultheiss und Rat von ] Solleurre , [ von ] fribourg , et aultres

Jnteressês [an den franz . Kleinodien ] fissent [an die Adresse von Bürgermei¬

ster und Rat von Zürich ] des Protestations au nom de leur Cantons , par ce que

cela auroit plus d ’authoritê , Je sçay que vous approuverez aussy cest advis,

dont ie me persuade que vous y tiendrez la main qu ' il s ' exécute , et surquoy

J ’attandray de vos novelles.

Au reste , ces Messieurs [gemeint Thomas Werdmüller,  Dietegen

Holzhalb  und Christoph von W a l d k i r c h ?] ^ qui ont entre leur

Maings les Pierreries , sont tousjours encor absents , J ' attands des lettres

du Costé de Schaf fouse , et si elles m ' apportent quelques nouvelles sur ce

subiect , Je vous le feray sçavoir au pied de la lettre.

Quant à l ' affaire de l' Alliance , J 'apprehende qu ’Elle ne s ' accroche , et se

traisne encor long temps , car il semble qu ' il y a quelque chose de fatal,
2

Messieurs des Cantons Protestants s ' assembleront le 14/4 d ' apuril à Arauw ,

nous verrons ce que ceste Assemblée nous produirà.

l ’on pacrle d ' une nouvelle levée de . . . [ 2000 ] hommes [für Frankreich ] , sans

parler pourtant encor qui les Commanderà , car il faudrà auparavant sçavoir

si on consentirà à la levée , J ’estime que . . . le Collonnel [ Johann Heinrich]

l o c h m a n [ n ] ne s ' y picquerà pas , car ses Compagnies licentiées [ - Loch-

mann besass von 1648 bis 1654 ein Regiment in franz . Diensten - ] ne luy don¬

nent pas subiect de s ' engager dans une nouvelle levée.

Messieurs les Cappitaines Grisons ont envoyé desià leur recreues en france,

J ' ay faict celle pour mon filz [Hptm . Johann R a h n] à Lion des Compagnies

licentiées du Regiment de lochman , Je feray encor une quinzaine d ' hommes Jcy,

si Je trouve de grands hommes . Mais J ' estime que celeuy qui ne se chargerà

pas de Monde trouverà mieux son Compte , que celeuy qui s ’en chargerà . J 'ap¬

prehende tousjours que le payement ne se ferà pas reiglement , qui serà la ru-

vine entière des Cappitaines neantmoings il fault faire son possible , pour

faire veoir qu ' on peut servir le Roy [Ludwig  XIV . ] , si on estoit bien

traicté.

Auss Schaffhaussen wirt mir geschriben , dass die bewüsten herren Zue Ulm ge¬

messen und Aida der gleichen gethon , alss wan sy pferdt wolten Aufkhaufen,

von dar sollend sy Aber widerumb Abgereisst , wohin Aber , dass seye nit bewüst.

Voila . . . ce qui s ’escript de ces Messieurs , quand J ’apprendray quelque chose

d Jasséu/é , ie ne mancqueray de vous le faire sçavoir " .



1 ) vgl . RH 55/42
2 ) s . ER VI 1 , 211 (Nr . 116 ) , wo als Konferenzbeginn der 15 . Rpril angegeben

ist.

-  Blatt 305 v  leerOriginal AH 61 , 304 und 305
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